
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7313682101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7313682101

Cette annonce a été mise en ligne le 20 décembre 2022 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 19 décembre 2022, à ANGERS.
Dénomination : ADALNI.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 2 Rue Botanique 49100 ANGERS.
Objet : - L’acquisition, l’administration, la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, la vente de tous immeubles et biens
immobiliers
- La réalisation de toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la
réalisation.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros divisé en 1000 actions de 1
euro chacune, réparties entre les actionnaires
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d'actions et agrément : Les actions ne peuvent
être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés suivant les
modalités prévues pour les décisions collectives des
associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit
de vote : Dans les conditions statutaires et légales.
Ont été nommés :
Président :
- Monsieur Alexis BRUT demeurant 4 rue Ravenel 49000
ANGERS
Directeurs généraux :
- Monsieur Adrien BONSERGENT demeurant 19 Chemin
des Louetteries 49190 SAINT AUBIN DE LUIGNE
- Monsieur Nicolas GALANT demeurant 245 Rue
Saumuroise 49000 ANGERS
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La société sera immatriculée au RCS d'Angers.
Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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